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Saisie caf modalitee

Par Cris54, le 28/11/2019 à 08:48

La caf m'a coupé mes allocations pendant 3 mois apl et famillial

Soit 2600 euro je leur dois 6500 euro que je conteste. As t elle le droit de ne pas me verser
les 2600 euro d'allocations famillial des 3 mois non versé pour remboursement de la dette et
d'installer un échelonnement en suite

Merci pour votre reponse

Par youris, le 28/11/2019 à 09:16

bonjour,

si vous avez une dette envers la CAF, elle peut retenir votre dette sur les prestations futures.

comment avez-vous contesté cette dette ?

Salutations

Par Cris54, le 28/11/2019 à 11:31

Je n'ai pas encore contesté la dette j'attends le courrier recommander. Je suis d'accord pour
la saisie sur les prestations future. Mais il devais me rembourser les allocation non verser
depuis septembre et ils m'ont tout saisie. Est ce normal

Par youris, le 28/11/2019 à 12:05

la CAF ne va pas vous verser des prestations si vous avez une dette envers la CAF.

c'est le principe de la compensation sachan tqu'un indu doit être remboursé.
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